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Gouvernement du Québec

Décret 884-97, 2 juillet 1997
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence des ministres des
Mines et de l’Énergie à St. John’s, Terre-Neuve, du
6 au 9 juillet 1997

ATTENDU QU’une conférence fédérale-provinciale des
ministres responsables des Mines et de l’Énergie se
tiendra à St. John’s, Terre-Neuve, du 6 au 9 juillet 1997;

ATTENDU QUE les sujets inscrits à l’ordre du jour de
cette conférence portent sur des questions importantes
pour le Québec en matière de développement des res-
sources naturelles;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale doit être
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines, aux Terres et
aux Forêts, du ministre d’État des Ressources naturelles,
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes:

QUE le sous-ministre des Ressources naturelles,
M. Jean-Paul Beaulieu, dirige la délégation québécoise;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
sous-ministre des Ressources naturelles, de:

— monsieur Jacques Lebuis, sous-ministre associé au
secteur de l’Énergie du ministère des Ressources natu-
relles;

— monsieur Duc Vu, sous-ministre associé au sec-
teur des Mines du ministère des Ressources naturelles;

— monsieur Claude Desjarlais, directeur des politi-
ques, études et recherches au secteur de l’Énergie du
ministère des Ressources naturelles;

— monsieur Yvon Laliberté, directeur par intérim de
l’industrie minérale au secteur des Mines du ministère
des Ressources naturelles;

— monsieur Raynald L’Abbé, conseiller au Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28180

Gouvernement du Québec

Décret 885-97, 2 juillet 1997
CONCERNANT une avance du ministre des Finances à
la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE la Régie de l’énergie a été instituée par
l’article 4 de la Loi sur la Régie de l’énergie (1996,
c. 61);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.1 de la Loi sur
la Régie de l’énergie (1996, c. 61), édicté par l’article 32
de la Loi sur l’Agence de l’efficacité énergétique (1997,
c. 55), le gouvernement peut, aux conditions et selon les
modalités qu’il détermine, autoriser le ministre des Fi-
nances à avancer à la Régie de l’énergie tout montant
jugé nécessaire à la poursuite de sa mission;

ATTENDU QUE, selon cet article, les sommes requises
sont prélevées sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE, lors de la mise en opération de la
Régie de l’énergie, celle-ci ne disposera pas des liquidi-
tés nécessaires pour rencontrer ses obligations et que,
par la suite, elle risque de connaître également dans le
cours normal de ses opérations des manques temporai-
res de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu que le ministre des Finances
avance à la Régie de l’énergie, sur le fonds consolidé du
revenu, une somme en capital global n’excédant pas un
million de dollars;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et du
ministre des Finances:

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer à
la Régie de l’énergie, à même le fonds consolidé du
revenu, sur une base rotative, une ou plusieurs avances
dont le montant en capital global en cours à quelque
moment que ce soit n’excédera pas un million de dol-
lars, aux conditions et aux modalités suivantes:
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a) les aqvances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

b) aux fins des présentes, l’expression « taux préfé-
rentiel » signifie le taux d’intérêt, exprimé sur une base
anuelle, établi ou annoncé de temps à autre par la Ban-
que Nationale du Canada comme étant son taux d’intérêt
de référence alors en vigueur pour déterminer les taux
d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période concer-
née sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, en
dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux préféren-
tiel ou son taux de base;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2001,
sous réserve du privilège de la Régie de l’énergie d’en
rembourser tout ou en partie par anticipation et sans
pénalité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28181

Gouvernement du Québec

Décret 886-97, 2 juillet 1997
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles
Laflamme comme président du comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la con-
vention collective de travail des constables du con-
trôle routier du Québec

ATTENDU QUE le décret 299-91 du 13 mars 1991
reconnaît que les contrôleurs routiers sont réputés être
des employés de la Société de l’assurance automobile du
Québec pour les fins d’application de la convention
collective;

ATTENDU QUE la Fraternité des constables du con-
trôle routier du Québec est toujours l’unité d’accréditation
reconnue pour représenter les contrôleurs routiers
oeuvrant maintenant à la Société de l’assurance automo-
bile du Québec puisque leur appellation n’a pas été
modifiée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité pari-
taire et conjoint est institué pour chaque association
accréditée qui représente un ou plusieurs groupes de
salariés visés au paragraphe 4 de l’article 64 de cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit également que ce
comité est composé d’un président, qui est nommé par le
gouvernement après consultation de l’association con-
cernée;

ATTENDU QUE, par les décrets 1084-88 du 6 juillet
1988, 588-89 du 19 avril 1989, 611-90 du 2 mai 1990,
992-91 du 10 juillet 1991, 457-92 du 25 mars 1992,
790-93 du 2 juin 1993, 611-94 du 27 avril 1994, 836-95
du 14 juin 1995 et 976-96 du 7 août 1996, monsieur
Gilles Laflamme a été nommé président du comité pari-
taire et conjoint regroupant les employés assujettis à la
convention collective de travail des constables du con-
trôle routier du Québec avec effet jusqu’au 31 mars 1997;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau mon-
sieur Gilles Laflamme comme président du comité pari-
taire et conjoint et de prévoir ses honoraires et les moda-
lités de remboursement de ses déboursés;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consul-
tée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Transports:

QUE monsieur Gilles Laflamme soit nommé de nou-
veau président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective
de travail des constables du contrôle routier du Québec
jusqu’au 31 mars 1998;

QUE les honoraires de monsieur Gilles Laflamme
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80,00 $ de l’heure;

QUE le remboursement de ses frais de séjour et de
déplacement, incluant les frais de repas et de stationne-
ment, soit effectué conformément à la directive 7-74 du
Conseil du trésor et qu’il ne reçoive pas d’honoraires
professionnels lors de ses déplacements dans un rayon
de 325 km de sa principale place d’affaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28150


